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Texte de la question

M. Dimitri Houbron attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la réglementation
relative aux conditions d'élevage des chèvres. Il rappelle que la France est le premier producteur mondial de
fromage de chèvre et que près d'un million de chèvres laitières sont élevées chaque année dans le pays. Il
rappelle également que les chèvres sont des animaux ayant besoin de sélectionner et de cueillir leur aliment
tout comme il leur est vital d'explorer leur environnement. Or il relève qu'encore une grande majorité d'élevages
de chèvres laitières se font dans des conditions intensives, en zéro pâturage et confinées dans des bâtiments
surpeuplés. Il précise que ces conditions d'élevage ont pour conséquences l'agressivité croissante des animaux
ainsi qu'une mise à mal de leur état de santé sanitaire. Il ajoute que la mauvaise alimentation de ces animaux
peut causer la survenue d'acidoses ayant pour conséquences des boiteries ou des abcès au foie. Il rappelle que
depuis le 1er janvier 2010 la direction départementale de la protection des populations (DDPP) est un service de
l'État chargé de contrôler le respect du bon état sanitaire des élevages ainsi que le respect de la protection
animale et que des directives européennes garantissent la protection des animaux dans les élevages. Il
constate, cependant, une nécessité de renforcer la protection des animaux, le cas échéant, des chèvres
laitières. Ainsi, il souhaite savoir si M. le ministre envisage des mesures réglementaires plus fermes et
favorables à la protection animale dans le cadre de l'élevage de chèvres laitières.
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